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Facture plusieurs années après réalisation
des travaux

Par bandit73, le 30/10/2016 à 15:50

Bonjour
J'ai fait réaliser ma descente de garage en macadam.
J'ai un devis estimatif datant de novembre 2008, les travaux ont été effectivement réalisés le
12 avril 2010.
J'ai longuement demandé à l'entrepreneur qu'il me fournisse la facture afin de la régler.
Il m'a déposé lui même la facture (datée au 30/09/2014) le 19 avril 2015. 
J'ai reçu hier un avis d'huisser me sommant de régler la somme. 
Que faire ? 
Merci de votre réponse.
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